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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Refugies
Question écrite n° 1831

Texte de la question

M Jean-Marc Ayrault attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre des affaires etrangeres sur le systeme
d'accueil et de traitement des demandes d'asile et de droit de refugie politique. Il souhaiterait connaitre les
chiffres concernant la duree de la procedure d'instruction tant en premiere instance qu'en cas d'appel devant la
commission de recours de l'OFPRA Il interroge le ministre d'Etat sur son appreciation des statistiques et sur
d'eventuelles mesures etudiees afin de raccourcir les delais. Il souhaite enfin connaitre la repartition recente
entre les differentes nationalites des dossiers deposes et celle des dossiers acceptes.

Texte de la réponse

Reponse. - La procedure d'examen des demandes de reconnaissance du statut de refugie politique releve,
comme le sait l'honorable parlementaire, de la competence de l'office francais de protection des refugies et
apatrides, place sous le controle de la commission des recours des refugies. La duree du traitement des
demandes par l'OFPRA est variable, s'agissant de cas individuels, dont certains peuvent faire l'objet d'une
decision rapide, alors que d'autres necessitent un complement d'informations ayant pour consequence un
allongement sensible des delais. Par ailleurs, la longueur des delais parfois constates resulte de l'augmentation
particulierement importante, ces dernieres annees, du nombre des demandes presentees a l'office, 25 000
demandes en 1986, plus de 27 000 en 1987 et 34 000 en 1988. Plus de 70 p 100 de ces demandes sont
actuellement rejetees et font l'objet de recours aupres de la commission des recours des refugies, compte non
tenu des cas de reouvertures de dossiers autorisees par la loi. La commission se trouve elle-meme confrontee a
un accroissement tres important du nombre des requetes qui lui sont soumises, 9 000 dossiers traites en 1986,
plus de 15 000 en 1987, alors que, pour faire face a l'evolution actuelle du rythme des recours, elle devrait
parvenir a statuer sur environ 20 000 requetes par an. Le Gouvernement, conscient des conditions difficiles
dans lesquelles l'OFPRA et la commission doivent assumer leur tache, s'est preoccupe, depuis plusieurs
annees, de mettre a la disposition de ces deux instances, des moyens supplementaires, dans le but de reduire a
environ six mois l'ensemble de la procedure. Un credit de 10 millions de francs a ete attribue a l'OFPRA et a la
commission des recours des refugies au titre du collectif 1988. Les efforts deja accomplis seront poursuivis et
intensifies, afin de realiser cet objectif dans un delai rapproche. C'est ainsi qu'il est prevu de doter l'office et la
commission d'un outil informatique plus performant et d'augmenter les effectifs. Par ailleurs, des mesures
dissuasives contre le depot des demandes frauduleuses devraient etre mises en place prochainement,
permettant a l'office de degager un potentiel de temps non negligeable pour l'examen des dossiers necessitant
une etude approfondie. L'ensemble de ces mesures devraient donc ameliorer sensiblement les conditions du
traitement des demandes de reconnaissance du statut de refugie. L'honorable parlementaire trouvera ci-apres,
pour information, un tableau relatif aux demandes soumises a l'OFPRA en 1988 et les certificats de refugies
delivres au cours de la meme annee. Il convient de noter, a ce sujet, qu'il ne peut y avoir correlation exacte entre
les demandes presentees au titre d'une annee et les certificats etablis pendant la meme periode, une partie
d'entre eux correspondant a des dossiers ouverts au titre des annees anterieures. Voir tableau dans le JO no 07
(annee 1989).
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